
  
 
 
 
 
 

RELEVE DE DECISIONS REUNION EXTRAORDINAIRE DES 
REPRESENTANTS DU PERSONNEL AU COMITE D’HYGIENE DE 

SECURITE ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL  
  

 
Réunion en visioconférence du 6 mai 2020 

 
Etaient présents : 

 
- M. Roger DIDIER, Président du CHSCT 
- M. Mario BRENNA, (C.G.T.), Secrétaire du CHSCT 
- Mme Brigitte CLAVEL, (F.S.U.) 
- M. Fernand MOUTINHO, (C.F.D.T) 
-   M. Luc ROHRBASSER, Directeur Général des Services 
-   Mme Sandrine MONGUILLON, Directrice des Ressources Humaines 
 
 
En introduction, Monsieur le Maire indique qu’un CHSCT officiel sera mis en place ainsi              
qu’un Comité Technique. 
 

1. Etat du stock de matériel : 
Masques FFP2 : 935 disponibles - 500 masques que l’on garde en réserve 
Masques chirurgicaux : 12 550 (5000 vendus à prix coûtant par l’AMF et 7 550 dotation du                 
Conseil Régional) 
Masques lavables : 9000 reçus et 22500 commandés 
Masques visières : 1 500 masques commandés qui doivent arrivés dans la semaine  
Lunettes de protections : 500 paires en attente de livraison (dont 140 qui arrivent le 12 mai) 
Gel hydroalcoolique : le stock diminue mais une commande 400L a été faite et doit être                
livrée début de semaine prochaine 
Protections en Plexiglass : 31 commandés 
Lingettes imprégnées: en attente de livraison 
Produit virucide : 3000 L à disposition après dilution - La consommation s’est stabilisée 
Gants : les stocks sont suffisants 
Thermomètres : 37 thermomètres frontaux sans contact vont être mis à disposition des             
écoles, des crèches et des services municipaux. La livraison est attendue pour la fin de               
semaine ou le début de semaine prochaine. 
 
Un questionnaire d’auto diagnostic permettant d’évaluer son état de santé sera distribué à             
tous les salariés. 
 
Le matériel de protection dont les services auront besoin lors de la reprise après              
déconfinement a été anticipé. 
 
Questions/réponses : 

1. Le stock de produit virucide est-il disponible en quantité suffisante compte-tenu de la             
reprise ? 
Oui, les quantités sont suffisantes compte-tenu de la dilution qui est faite. 
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2. Une désinfection de l’école porte colombe va-t-elle être faite ? 
C’est prévu au même titre que pour toutes les écoles. 

3. Comment va se passer le déroulement d’une journée dans les écoles ? 
Chaque groupe scolaire va avoir un fonctionnement lié à ses particularités (grands ou             
petits groupes scolaires) avec des protocoles spécifiques en cours de validation (par            
exemple : laisser les parents en dehors des écoles, pas de croisement des enfants              
en entrant et en sortant, personnels munis des outils nécessaires aux gestes barrière             
et à la distanciation, pièce réservé en cas de suspission de covid).  
Monsieur le Maire souligne le travail remarquable des directeurs des groupes           
scolaires et des agents de la Ville dans ce cadre. 

4. Fonctionnement de la garderie dans les écoles ? 
En principe, la garderie du matin sera supprimée, il ne resterait plus que la garderie               
du soir de 16h30 à 17h30. La garderie ne sera pas une étude. Des éducateurs               
sportifs pourraient intervenir au sein des écoles. 
Ces informations sont à prendre au conditionnel puisqu’elles doivent encore être           
validées définitivement avec l’éducation nationale. 

5. Fréquence de désinfection des sanitaires ? 
A priori, au moins 3 fois par jour, le protocole va être mis en place et sera                 
expérimenté jusqu’à fin mai avant le retour de l’ensemble des enfants.Les agents qui             
ne feront pas la garderie du matin pourront renforcer les équipes d’entretien dans la              
journée. 

6. Déroulement de la cantine ? 
Des repas froids seront servis par Garig et contrôlés par notre diététicienne. Les             
repas seront pris dans la classe (15 enfants au maximum), dans la cantine ou en               
extérieur si le temps le permet. 
Actuellement des sondages sont faits pour savoir combien d’enfants viendront à           
l’école et à la cantine sachant qu’il y a 2 options de fonctionnement des écoles : soit                 
uniquement le matin, soit 2 jours par semaine. 

7. Le personnel va-t-il manger avec les enfants ? 
Un équipement sera fourni au personnel et les gestes barrières respectés. 

8. Fonctionnement des dortoirs ? 
Monsieur le Maire a demandé que soit étudié l’utilisation de plusieurs locaux afin de              
faciliter le fonctionnement. 

9. Comment faire s’il y a besoin de changer un enfant ? 
Utiliser les équipements mis à disposition pour se protéger. Les enfants de maternelle             
ne pourront pas se passser de contact. 

10. Comment faire pour se changer en fin de journée dans les écoles parce qu’il n’y a                
pas de vestiaire ? 
Un placard est mis à disposition des agents pour entreposer leurs vêtements mais il              
n’y a pas de salle spécifique actuellement. Suivant l’exiguité des locaux, il faut qu’il              
n’y ait qu’une seule personne à la fois afin de respecter la distanciation sociale              
nécessaire à la protection de chacun. 

11. Une formation va-t-elle être délivrée aux agents en charge du ménage ? 
Un agent de la Direction de l’Education pourra aller dans les écoles pour présenter              
aux agents les gestes barrière ainsi que l’utilisation des produits d’entretien et des             
outils de protection mis à disposition. 

12. Comment va se faire la désinfection des tables pour manger dans les écoles ? 
Il est proposé de mettre des nappes en papier afin de contourner la problématique du               
temps d’attente de 30 minutes après désinfection. 

13. Le télétravail est-il maintenu pour les services administratifs ? 
Un fonctionnement mixte va être mis en place afin de respecter la distanciation dans              
les bureaux jusqu’au 2 juin. Ainsi, une partie du personnel sera en télétravail et l’autre               
en présentiel. 

14. Quel va être le délai d’information aux agents pour la reprise ? 
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La date de reprise sera donnée après le 7 mai. En tout état de cause, la reprise se                  
fera dans le respect de la protection des salariés. 

15. Ne faudrait-il pas faire revenir en présentiel uniquement ceux qui ne peuvent pas être              
en télétravail ? 
Les salariés seront protégés mais il faut que petit à petit les agents reviennent en               
présentiel sans pour autant qu’il y ait une affluence importante dans les locaux. 

16. La date de reprise est-elle décidée ? 
On ne peut pas parler de date de reprise tant que le 7 mai n’est pas passé puisque                  
des annonces gouvernementales sont encore attendues. 

17. Il est préconisé de privilégier le télétravail au niveau national 
Notre territoire n’est pas le même que dans les grandes agglomérations et les             
problématiques de déplacements ne sont pas comparables. 

18. Y aura-t-il un Comité Technique et un CHSCT en présentiel avant la reprise ? 
Celui-ci sera possible en présentiel si l’on respecte les 10 personnes au maximum, il              
faudra donc se mettre d’accord pour réduire le nombre de représentants du            
personnel et de la collectivité. Compte-tenu de l’état d’urgence, les instances pourront            
être convoquées dans un délai plus court qu’habituellement. 

19. L’école Porte Colombe fonctionne-t-elle actuellement selon le protocole de         
l’éducation nationale ? 
Il n’y avait pas de directive jusqu’à présent, le fonctionnement a donc été adapté aux               
besoins dans le respect des règles sanitaires actuelles. 

20. Les éléments liés aux risques biologiques et psycho-sociaux seront-ils inscrits dans           
le document unique ? 
Ils le seront lors de la mise à jour du document unique. 

21. Les membres du CHSCT pourraient-t-ils faire la visite d’une école type pour en voir le               
fonctionnement ? 
Monsieur le Maire n’y est pas opposé. 

 
 
 
Le Président du CHSCT 
 
 
 
 
 
Roger DIDIER 
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